


« Dans la vie, il y a 2 catégories d’individus : ceux qui 
regardent le monde tel qu’il est et se demandent pourquoi. 

Ceux qui imaginent le monde tel qu’il pourrait être et se 
disent pourquoi pas ? » 

L’ambition des défis Terrésens est simple : apporter un concours à la réalisation 
d’un projet où l’engagement, le dépassement de soi, la recherche de 

performance s’inscrivent obligatoirement dans le respect des critères 
écologiques, financiers, éducatifs. 

 
Particuliers ou associations, vous rêvez depuis toujours de relever un Défi ? 

Terrésens peut vous y aider en devenant le parrain principal de votre projet.  
 

Chaque année, un jury de trois personnes , journaliste, scientifique ou sportif, en 
plus de moi-même, seront chargés de sélectionner trois défis, l’un qui sera 
relevé par une personnalité de renom, les deux autres ouverts à tous. Yvan 
Bourgnon sera la première personnalité à s’élancer : il tentera de franchir le 

Cap Horn en catamaran de sport, dès janvier 2012. 
 

Pour présenter votre projet, il suffit de compléter le dossier de participation 
disponible sur le site dédié : www.defisterresens.com. Si votre Défi est 

présélectionné, vous serez alors convié à le défendre devant le Jury. Les deux 
projets retenus bénéficieront alors de la promotion, du soutien technique, 

administratif et bien sûr financier de toute l’équipe des Défis Terrésens.  

 
Sportivement  

 
Géraud CORNILLON, Président Directeur Général du groupe TERRÉSENS 

 



Dans le contexte actuel de prise de conscience des enjeux écologiques, 
développer le business tout en préservant la planète et les hommes, telle est la 
volonté de Géraud Cornillon. Et c’est tout naturellement que, dans la 
continuité de sa démarche responsable et novatrice, les Défis Terrésens ont vu 
le jour.  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Le Groupe Terrésens apporte un concours financier, logistique et/ou 
médiatique aux porteurs des Défis retenus, selon un cahier des charges précis, 
mais ne se substituera pas à eux quant à l’organisation du défi.  
 
Les Défis retenus seront parrainés au maximum à hauteur de 50 000 euros par 
Défi. Cette somme devra couvrir à minima 50 % du budget global du Défi, 
conférant ainsi au Groupe Terrésens le statut de partenaire majeur. Elle devra 
être apportée en numéraire et/ou sous forme de prestations (conseil, 
logistique, affrètement…) ou d’équipements.  

Les Défis Terrésens ont pour ambition d’apporter un 
concours à la réalisation d’un projet où l’engagement, le 
dépassement de soi, l’innovation et la recherche de 
performance s’inscrivent obligatoirement dans le respect 
de critères écologiques, financiers, éducatifs et de 
sécurité.  
Dans le cadre des Défis Terrésens, 3 Défis seront parrainés 
pour l’année 2012 :  
- 1 Défi réalisé par un sportif, un aventurier professionnel 
ou une personnalité médiatique.  
-  2 Défis ouverts à tous, particuliers ou associations.  
 

 

DATES CLES DES DEFIS TERRÉSENS 
 
 

Appels à candidature : Du 26 septembre 2011 au 15 février 2012 

Annonce des projets retenus : 31 mars 2012 

Défis Terrésens : 1er avril au 31 décembre 2012 
 

Candidatures sur le site www.defisterresens.com 
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Après réception des dossiers de participation, une présélection sera 
effectuée pour retenir les 8 meilleurs Défis. A l’issue de la présélection, les 
représentants des 8 Défis finalistes viendront soutenir leur projet au cours 
d’un oral devant le Jury des Défis Terrésens 2012.  
Le Jury des Défis Terrésens 2012 sera composé de :  
- Géraud CORNILLON, Président et Fondateur du Groupe Terrésens  
- Nicolas VANIER, aventurier, cinéaste et écrivain  
- Yvan BOURGNON, navigateur, en sa qualité de sportif professionnel 
ayant réalisé le Défi Personnalité de l’année 2012  
Le cas échéant, en fonction des dossiers présélectionnés, une 

personnalité reconnue dans l’univers de l’environnement, du sport ou 
des sciences, ainsi qu’un journaliste pourront compléter ce Jury. 
 
 

Yvan BOURGNON 
 
A 40 ans, Yvan est un navigateur reconnu pour ses 
performances sur la Route du Rhum et la Transat 
Jacques Vabre.  

2010 : Une première mondiale : la traversée de la Méditerranée en cata 
de sport en 53h. 
 
2008 : Champion de France des Raids en catamaran F18. 
 
2006 : Record absolu des 24 heures en solitaire (toujours la référence en 
60 pieds) : 610 milles (Trimaran Brossard/skipper). 
 
1997 : Vainqueur de la Transat Jacques Vabre, en duo avec son frère 
Laurent sur Primagaz. 
 
1995 : Vainqueur de la Mini Transat, du Mini Fastnet et de la 
Transgascogne. 



Nicolas VANIER 
 
"Vivre ses rêves plutôt que de rêver de sa vie". Une maxime 
que j'ai faite mienne en cherchant à donner du sens à ces 
voyages qui m'ont tant donné, qui ont fait de moi ce que je 
suis aujourd'hui : un amoureux de la nature, admiratif de 
ceux qui savent encore vivre en harmonie avec elle.  
 

 Les Défis Terrésens correspondent parfaitement à ce que je suis, aux valeurs qui 
sont les miennes, à mon envie de partager, d'aider. 
Les faire mieux connaître, accompagner ceux qui les réaliseront, voilà quelle 
sera ma mission d'ambassadeur de ces Défis auquel je suis fier de collaborer.  
 
Passionné par le Grand Nord dès l'adolescence, Nicolas Vanier commence ses 
expéditions en traversant à pied la Laponie en 1982. Il entreprend ensuite 
plusieurs expéditions en Alaska et en Sibérie, en adoptant les us et coutumes et 
les moyens de déplacement locaux (le cheval, le poney, le traîneau à chiens, 
les rennes et les canoës). 
 
Tout au long de ses périples, Nicolas Vanier a développé pour les chiens de 
traîneau une passion et une expérience qu'il met à l'épreuve en 1996 en 
participant à la Yukon Quest, course de 1 600 kilomètres à travers le grand nord 
canadien et l'Alaska, réputée pour être la plus difficile au monde. 
 
Pendant les années qui suivent, il se prépare à l'Odyssée blanche, un voyage 
de 8 600 kilomètres qu'il effectue en 1999 en traîneau à chiens. Il tourne ainsi 
son film le « Dernier Trappeur » qui sort en 2004. En 2008, il tourne en Sibérie le 
film « Loup », dont l’histoire réunit les derniers nomades du Grand Nord et les 
animaux fascinants qui les entourent.  
 
En 2008 toujours, il installe à Vassieux, au cœur de la « petite Sibérie française », 
le Camp Nicolas Vanier qui propose de nombreuses activités nature : 
randonnées à cheval, en traîneau à chiens, découverte de la nature, etc. 
 
Nicolas Vanier s’attaquera enfin à l’hiver 2013-2014, à un formidable défi qui 
trouvera naturellement toute sa place au sein des Défis Terrésens : la 
participation aux deux plus difficiles courses de traîneaux à chiens, la Yukon 
Quest et l’Iditarod qu’il enchainera à une semaine d’intervalle. 
  
Pour plus d'informations : www.nicolasvanier.com 

 
 

http://www.nicolasvanier.com/
http://www.nicolasvanier.com/
http://www.nicolasvanier.com/
http://www.nicolasvanier.com/
http://www.nicolasvanier.com/


« Tenter pour la première fois le 
passage du Cap Horn avec un 

bateau de moins de 20 pieds comme 
le Fox me procure une sensation 

indescriptible. Je souhaite prendre le 
contre-pied de cette surenchère au 

plus grand bateau qui existe dans la 
voile aujourd’hui. L’objectif est de 

revenir à plus de simplicité, 
d’authenticité, en se lançant des défis 

à taille humaine. En étant le pionnier 
des Défis Terrésens, je souhaite ouvrir 

en quelque sorte la voie à tous ceux 
qui, comme nous, croient ce genre 

de défis possibles. » 

Le navigateur Yvan Bourgnon sera le premier sportif engagé dans les 
Défis Terrésens. Après avoir tenté et réussi l’audacieux pari de traverser 

la Méditerranée en catamaran de sport de plage en septembre 2010, 
il s’attaque, dès le mois de janvier, à une navigation de 450 milles 

autour du Cap Horn en catamaran de sport de 6 mètres (non 
habitable) sans escales et sans assistance !  

 
Il sera accompagné dans cette aventure par Sébastien Roubinet, 

l’homme qui s’est jeté à la mer pour secourir Yvan en 2002, lorsque son 
bateau, alors en tête de la Route du Rhum, chavire et, oblige Yvan à 

passer cinq jours dans la coque retournée de son bateau. Une 
rencontre dans des conditions extrêmes qui forgea une amitié 

indestructible.  
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Pour Yvan, une aventure ne vaut d’être vécue que si elle ne ressemble 
à aucune autre. De par le danger qu’il représente, le passage du Cap 

Horn est souvent considéré comme l’équivalent de l’Everest pour les 
alpinistes, et de nombreux navigateurs le considèrent comme une 

finalité dans leur carrière de marin.  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU BATEAU 
 

 
      

 
 

 
"Le Nacra F20 Carbon à foils est une véritable bête de course, capable 

de pointes à 28-29 nœuds sur mer plate. Contrairement aux idées 
reçues – et notamment celles qui lui ont conféré une image de "bateau 

de plage" – c'est une machine extrême trop méconnue du grand 
public."  

Le plus petit bateau ayant à ce 
jour franchi le Cap Horn est un 

monocoque habitable de 6m50 
d’Alessandro Di Benedetto le 17 

avril 2010. La réussite du Défi 
Terrésens marquerait l’histoire du 

Cap Horn, avec le plus petit 
bateau à voile ayant jamais 

traversé cet endroit mythique.  

Longueur : 6,10 m 

Hauteur de mât : 9,50 m 
Surface grand-voile : 17 m² 

Largeur : 3,20 m  
Poids (avec spi) : 190 kg  

Surface du spi : 21 m²  
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Depuis 4 ans, le Groupe Terrésens propose des produits 
immobiliers écologiques à travers la France.  

 
Appuyé par une équipe d’experts en qualité environnementale 

de la société IDEAL (Société pour l’Innovation, le 
Développement de l’Eco-Attitude & des Labels), Terrésens 

conçoit des projets éco-novateurs: approche architecturale, 
chantier à faibles nuisances, choix constructifs, gestion des 

énergies et de l’eau ; la cotation écologique expertisée par 
IDEAL est ainsi garante de l’engagement de Terrésens en 

matière de respect de l’environnement.  
Un engagement fort, radicalement audacieux par rapport à 

l’offre classique. 
  

Les programmes sont ensuite commercialisés par la filiale IMMOE 
puis pris en gestion par des exploitants de renom auquel 

Terrésens s’est associé pour assurer la continuité de sa 
démarche responsable. C’est le cas du Groupe MMV sous la 

marque « Terrésens by MMV ». 
 

Une implication à chaque étape de la vie du projet immobilier, 
c’est la garantie d’un produit fidèle à ses engagements et d’un 

investissement durable.  
 



Construire autrement, léguer plus qu’un patrimoine…  

 

Concevoir des programmes d’investissement immobilier 

écologique, c’est avoir une démarche responsable vis-à-vis 

de l’environnement en intégrant notamment des techniques 

d’Eco-construction et d’Eco-aménagement. C’est aussi 

l’opportunité pour les investisseurs de se constituer un 

patrimoine haut de gamme tout en se préoccupant de 

l’avenir de la planète et des générations futures. 

 

De nombreux programmes immobiliers en résidences de 

tourisme sont en cours de commercialisation à la mer, à la 

montagne ou à la campagne. 

 

Dans un futur très proche, Terrésens développera également 

des résidences séniors non médicalisées, des résidences 

d’affaires ou encore des résidences étudiantes. 

 


